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Route de l’Etraz 12 

1304 Senarclens 

021 861 39 51 

greffe@senarclens.ch 

 

 

Horaires d’ouverture :   

Bureaux du Greffe  

Mardi 9h00 à 11h00 

 

Office de la Population 

Mardi 9h00 à 11h00 

Mercredi 17h00 à 19h00 

 
 
 
 
 

EMONDAGE DES HAIES, ELAGAGE DES ARBRES ET PARCELLES 

INCULTES — TONTE GAZON ET TRAVAUX BRUYANTS —  

MOUSTIQUE TIGRE — ROUTES, CHEMINS ET BORDURES — 

CONFERENCE PROPOSEE PAR L’ECA 

 
 

EMONDAGE DES HAIES, ELAGAGE DES ARBRES, PARCELLES INCULTES 
La Municipalité rappelle aux propriétaires et gérants dont les biens-fonds 
bordent les routes cantonales, communales et chemins publics, qu’ils sont 
tenus d’émonder et d’élaguer les arbres en fonction des prescriptions 
suivantes : 
 Loi sur les routes du 10 décembre 1991 et règlement d’application du 19 

janvier 1994, articles 8 et 10.  
 Code rural et foncier du 7 décembre 1987. 
 L’arrêté du 11 juin 1976 du Département de l’agriculture, de l’industrie 

et du commerce, abrogé, concernant la destruction des plantes nuisibles 
à l’agriculture.  

 
Les hauteurs maximales admissibles sont mesurées depuis les bords de la 
chaussée.  

 
Emondage des haies : 
 à la limite de propriété, à une hauteur maximale de 60 centimètres 

lorsque la visibilité doit être maintenue, et 2 mètres dans les autres cas. 
 
 
Elagage des arbres  : 
Les branches s’étendant : 
 au bord des routes : doivent être élaguées à 5 mètres de hauteur et 1 

mètre à l'extérieur. 
 au bord des trottoirs : à 2,50 mètres de hauteur et à la limite de la 

propriété. 
 
Les signaux routiers doivent rester parfaitement visibles tout au long de 
l’année.  
 
Pour une meilleure compréhension, vous trouverez en page 2, un 
schéma explicatif pour l’élagage des arbres. 
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Parcelles incultes : 
Il est rappelé que les parcelles incultes doivent être nettoyées et fauchées 2 fois par an et 
qu’il est interdit de mettre le feu aux herbes sèches.  
 
Les propriétaires fonciers et fermiers sont invités à réaliser les travaux précités d’ici au 30 
juin 2025, faute de quoi cette tâche sera exécutée d’office et à leurs frais. Les prescriptions 
précitées doivent être observées et sont applicables toute l’année. 

 
 

TONTE GAZON ET TRAVAUX BRUYANTS 
Nous vous rappelons que l’usage de tondeuses à gazon et engins 
similaires (tronçonneuses, scies circulaires, meules, souffleuses, 
nettoyeurs à pression, etc…) sont interdits le dimanche, les jours 
fériés et entre 12h00 et 13h00 les autres jours de la semaine,  
ainsi qu’à partir de 20 heures et jusqu’à 7 heures du matin.    
 
 
  

 
 
Avec la belle saison les érinacéidés, plus communément les hérissons, font leur retour dans 
les jardins. Ceux-ci sont malheureusement trop souvent victimes d’engins de jardinage 
(tondeuses, débroussailleuses, taille-haie etc.) tant la journée que la nuit.  
 
Afin de l’éviter, nous vous recommandons avant de débuter vos travaux de jeter un coup 
d’œil à proximité des haies, buissons, dépôts de feuilles, etc., où peuvent se cacher ces petits 
mammifères insectivores et leur nid, ainsi que privilégier la programmation des robots ton-
deuse en journée plutôt que la nuit lorsqu’ils sortent pour se nourrir.  

Choisir le bon moment, c’est moins dérangeant ! 
Préserver la quiétude des voisins, c’est faire preuve de bon sens  

et de respect mutuel. D’avance merci ! 

Vous cherchez une info — www.senarclens.ch 
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ROUTES, CHEMINS ET BORDURES 

Nous rappelons que tout dépôt de n’importe quelle nature (gravats, gazons, 
feuilles…) est interdit sur les routes, chemins et bordures. Il en va du respect des 
bordiers ainsi que de la sécurité des usagers. 
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CONFERENCE PROPOSEE PAR L’ECA 

 

 

 

 
 

 
      

 
 
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    
  
 

AGENDA  
MANIFESTATIONS ET EVENEMENTS 

 

13 juin 
Senarcl’Ensemble - grillades et course 
d’orientation 

Refuge des Chênes 

16 juin Conseil Général  Extra-muros 

1er août Fête Nationale  

27 septembre Troc de Senarclens Salle villageoise 

29 septembre Conseil Général Salle villageoise 

Novembre, date à  
définir 

PECC - Thème « arborisation » Informations à venir  

6 décembre Distribution des sapins + Noël des enfants Salle villageoise 

8 décembre  Conseil Général  Salle villageoise 


